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en 2014, 23 117 personnes travaillent au sein des orga-
nisations internationales (Oi) établies à Genève. en pre-
nant en compte les 3 866 personnes employées dans les 
missions permanentes accréditées auprès de l’OnU ou 
d’autres Oi, le secteur public international (hors consu-
lats) compte 26 983 personnes.

L’effectif du personnel des Oi, en progression continue 
depuis 2008, est quasi stable (+ 0,5 %) entre 2013 et 
2014. 

Le nombre de fonctionnaires permanents, qui repré-
sentent trois quarts des personnes occupées,  augmente 
(+ 1,0 %), tandis que celui des fonctionnaires non perma-
nents recule de 1,0 %.

Si près de la moitié des fonctionnaires permanents 
résident dans le canton de Genève, plus de 40 % habitent 
en France. Les autres ont leur domicile dans d’autres 
cantons suisses, essentiellement le canton de vaud. ces 
proportions n’évoluent guère au fil des années.
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Personnes occupées dans les organisations internationales (OI)
et les missions permanentes établies à Genève, en 2014

Source : Office cantonal de la statistique 

Activité conférencière des organisations internationales

Dépenses en millier de francs des organisations
internationales établies à Genève, en 2013

établies à Genève, en 2013
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OI : personnel permanent
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Missions permanentes

Personnes occupées dans les organisations internationales (OI)
et les missions permanentes établies à Genève, depuis 2011
Effectif

(1) Dans les OI avec accord de siège, personnes titulaires d'une carte de
      légitimation turquoise ou neutre. Dans les OI avec accord fiscal ou
      accord sur les privilèges et immunités, personnel temporaire et 
      apprentis.
Source : Office cantonal de la statistique 
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Les orGanisations internationaLes (oi)

statut des organisations internationales

en vertu de la loi sur l’etat hôte (LeH) et de son ordon-
nance d’application (OLeH), entrées en vigueur le 
1er janvier 2008, les organisations internationales (Oi) 
sont distinguées selon qu’elles bénéficient d’un accord 
de siège, d’un accord de nature fiscale ou d’un accord 
sur les privilèges et immunités. 

Un accord de siège détermine le statut juridique en Suisse 
d’une Oi. Le conseil fédéral reconnaît à l’organisation 
une personnalité juridique internationale et une capacité 
juridique en Suisse. Un accord de siège définit également 
les privilèges et les immunités accordés à l’organisation 
et aux personnes appelées à titre officiel auprès de celle-
ci (fonctionnaires, délégués, experts). 

Un accord de nature fiscale est conclu entre le conseil 
fédéral et une Oi à caractère gouvernemental prédomi-
nant. Ce type d’accord règle le statut fiscal d’une organi-
sation et des membres de son personnel en Suisse. 

Un accord sur les privilèges et immunités est conclu 
entre le conseil fédéral et une organisation qui collabore 
étroitement avec une ou plusieurs Oi ou avec des etats. 
L’octroi de privilèges, d’immunités et de facilités (notam-
ment fiscales) est de nature à contribuer à la réalisation 
du mandat de l’Oi. 

Les résultats de l’enquête 2014 concernent les 29 Oi pré-
sentes sur le territoire du canton de Genève. elles se ré-
partissent ainsi : 21 OI au bénéfice d’un accord de siège, 
4 OI au bénéfice d’un accord de nature fiscale et 4 OI au 
bénéfice d’un accord sur les privilèges et immunités.

Les dépenses des organisations internationales

Durant l’année 2013, les dépenses engagées par les Oi 
se montent à 5,5 milliards de francs. elles augmentent 
de 1,2 % par rapport à 2012. Les dépenses courantes 
– composées essentiellement des coûts salariaux – en 
représentent plus de 90 %.

Plus de la moitié du total des dépenses (2,9 milliards de 
francs) est effectuée en Suisse. Les dépenses effectuées 
en Suisse englobent les salaires versés à des employés 
résidant en Suisse, les contributions sociales versées à 
des organismes assureurs (sociétés d’assurance, caisses 
de pension, etc.) situés en Suisse, ainsi que les achats de 
biens effectués en Suisse et les services réalisés par des 
entreprises situées dans le pays.

L’activité conférencière des organisations internatio-
nales

en 2013, l’activité conférencière des Oi est en légère pro-
gression. Tant le nombre de réunions organisées durant 
l’année (2 735 en 2013 ; 2 679 en 2012) que le nombre 
de délégués et d’experts qui y ont participé (198 903 en 
2013 ; 192 502 en 2012) s’accroissent.

Dans les organisations internationales non gouverne-
mentales, et plus précisément celles qui bénéficient 
du statut consultatif auprès du conseil économique et 
social des nations-Unies (ecOSOc), 2 267 emplois 
étaient dénombrés en 2012, date des résultats dispo-
nibles les plus récents.
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Dépenses courantes : 

Dépenses d’investissement : 

Dépenses des organisations internationales (OI) établies
à Genève, selon la nature et le lieu des dépenses, depuis 2010
En millions de francs

Source : Office cantonal de la statistique 
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Réunions internationales tenues par les organisations 
internationales (OI) établies à Genève, depuis 2010
Nombre

Source : Office cantonal de la statistique 
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ComPLéments D’information 

Les organisations internationales sont un sous-domaine du domaine 6 Industrie, commerce et services. 
http://www.ge.ch/statistique/domaines/apercu.asp?dom=06_06

L’enquête auprès des organisations internationales (Oi) 
est effectuée à Genève par l’Office cantonal de la sta-
tistique (OcSTaT). elle porte sur l’ensemble des Oi au 
bénéfice d’un accord de siège, de nature fiscale ou sur 
les privilèges et immunités.

Les 21 Oi au bénéfice d’un accord de siège sont :
- l’Office des Nations Unies (ONU);
- l’Organisation internationale du travail (OiT);
- l’Organisation mondiale de la santé (OMS);
- l’Union internationale des télécommunications (UiT);
- l’Organisation météorologique mondiale (OMM);
- l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

(OMPi);
- le Bureau international d’éducation (Bie-UneScO);
- l’Organisation mondiale du commerce (OMc);
- l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire 

(cern);
- l’association européenne de libre-échange (aeLe);
- l’Organisation internationale pour les migrations (OiM);
- l’Union interparlementaire (UiP);
- l’Organisation internationale de protection civile (OiPc);
- l’Union internationale pour la protection des obtentions 

végétales (UPOv);
- le centre Sud (cS);
- la cour de conciliation et d’arbitrage au sein de l’OSce;
- le centre consultatif sur la législation de l’OMc 

(acWL);
- le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose 

et le paludisme (GFaTM)
- l’alliance mondiale pour les vaccins et l’immunisation 

(Gavi alliance);
- le comité international de la croix-rouge (cicr);
- la Fédération internationale des sociétés de la croix- 

rouge et du croissant-rouge (FiScr).

Les 4 OI au bénéfice d’un accord de nature fiscale sont :
- l’association du transport aérien international (iaTa);
- l’Organisation internationale de normalisation (iSO);
- la commission électrotechnique internationale (cei);
- la Société internationale des télécommunications aéro- 

nautiques (SiTa).

Les 4 OI au bénéfice d’un accord sur les privilèges et 
immunités sont :
- Drugs for neglected diseases initiative (DnDi);
- Foundation for innovative new diagnostics (FinD);
- Global alliance for improved nutrition (Gain);
- Medicines for malaria venture (MMv).

éLéments métHoDoLoGiques

L’enquête a pour but de mesurer régulièrement l’impact 
économique des organisations internationales à Genève 
et en Suisse et de suivre l’évolution de leurs activités. 
Trois domaines font l’objet d’observations : les emplois, 
les dépenses effectuées pour le siège et les réunions 
internationales tenues à Genève. L’enquête porte sur 
les activités du siège ou de l’office établi à Genève ; en 
sont exclues les données se rapportant à des bureaux, 
agences ou autres représentations sis à l’étranger. Les 
données relatives aux effectifs en personnel des orga-
nisations internationales sont établies pour l’année de 
l’enquête, alors que les données sur les dépenses et 
l’activité conférencière concernent l’année précédente.

Les fonctionnaires des OI au bénéfice d’un accord de 
siège sont titulaires de cartes de légitimation rouge, 
brune, violette ou verte pour les fonctionnaires perma-
nents, et titulaires de cartes de légitimation turquoise ou 
neutre pour les non permanents. Les fonctionnaires des 
OI au bénéfice d’un accord fiscal ou sur les privilèges et 
immunités ne sont pas titulaires de carte de légitimation. 
Dans le cadre de cette enquête, le personnel perma-
nent, le personnel temporaire (contrats à court terme) et 
les apprentis sont pris en compte.

Les informations relatives à l’origine des personnes et 
à leur domicile ne sont connues que pour les fonction-
naires permanents.
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